
^3

pfjuverneinent civil, plutôt en bîoc et par cîmpitrcs, que
par item», ce qui est contmire à la pratique de touted les

colonies Ang]«)i*ie». . .rr,* i, i : f. . ?i ^tx^M .r-x.f

r La ppéteiUioiî exorbitante que venoit d'avancer le Con-
seil, par 8a rt^soliitioii, ne minquoit pas que de lui donner
de l'inquiétutle, pour l'avenir Car le rejet du Bill d'Ap-
propriation pont ïe^ dépenses du Gouvernement Civil, par-

ce qu'il étoit fait par itetns^ *llevoit paroître à ses yeux mê-
mes une chose bien ridicule., Sa position n'étoit donc pas
long-teins tenable. Il ima«î;ina, pour se tirer d'embarras,

un nouvel expcdienl pour avoir uu prétexte plausible de
rejetfer tout le Bill d'Appropriation d'ariçent, qui ne seroit

pas recommandé par l'Executif. Il émana, dans une série

de résolutions, une Constitution nouvelle, suivant laquelle

la Piovince devoit Otre gouvernée à l'avenir.

/ »• '•

Conseil Législatif, Mardi, 6 Mars, 1821.
r T.
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Résolu, '' Que le Conseil Législatif a incontestablement

le droit Constitutionnel d'avoir une voix dans tous Bills

d'aide ou de subside, ou d'argent d'aucune espèce, pré-

levé sur le Peuple de cette Province par la Législature

d'icelie, ainsi que dans tous Bills d'appropriation d'i-

ceux, quelqu'en puisse ttre l'objet. ?\ îf

Résolu, Que le dit droit s'étend à l'approbation ou rejec-

tion de tous Bills d'aide ou de subside^ ou d'argent com-
me susdit, et de tous Bill» d'Appropriation pour le tout

ou aucune partie de telle aide ou subside, ou de tels ar-

gens, et qu'une appropriation ne peut être faite légale-

ment, sans la concurrence du Conseil Législatif.

Résolu, Que le Conseil Législatif ne procédera sur aucun
Bill d'aide ou de subside, qui à sa connoissance, n'aura

point été demandé par le Représentant du Roi en cette

Pà'ovince. .•''!•''"''''''/'?
'•''('^'Vs '
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Résolu, Que le Conseil Législatif ne procédera sur aucun
Bill qui fera des appropriations d'argent public, lesquel-

les à la connoissance de cette Chambre n'auront point été

recommandées par le Représentant de Sa Majesté, rr^f v" ^

Résolu, Que le Conseil Législatif ne procédera sur aucun
Bill d'Appropriation des argens payés en conséquence
d'une Adresse de l'Assemblée au Représentant du Roi,

* (Les Adresses de la Chambre d'Assemblée pour les dé-


